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Demande de modifier les tarifs de SCGM 

à compter du 1er octobre 2004 

(Cause tarifaire 2005 de SCGM)

DEMANDE DE RECONNAISSANCE DU STATUT D’INTERVENANT

(Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, chapitre III)

1.-
Au soutien de sa demande, le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (le ROEÉ) expose ce qui suit :


a)
Dans sa décision procédurale D-2005-58 du 17 mars 2004, la Régie a décidé d’amorcer la procédure pour l’ensemble du dossier concernant la demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2004 et permet aux intéressés de demander le statut d’intervenant; 


b)
Dans cette décision, la Régie demande aux intéressés de préciser en quoi leur intérêt est affecté et de démontrer leur représentativité en relation avec la demande de SCGM (page 5);


c)
De plus, la Régie reporte, de manière exceptionnelle, le dépôt d’un budget prévisionnel et la possibilité de demander des frais préalables compte tenu que le distributeur n’a pas encore déposé sa preuve (page 5);


d)
Comme à chaque année, le ROEÉ présente ici une demande d’intervention. Il tentera de répondre à la demande de la Régie mentionnée précédemment et ce, sans connaître la portée véritable de la cause, la preuve de SCGM n’ayant pas encore été déposée au dossier;


e)
Le ROEÉ réserve tous ses droits quant à une éventuelle demande de frais préalables et quant à la portée de son intervention en fonction de la preuve à être déposée par SCGM.

2.-
L’intérêt du requérant

a)
Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie a été établi par ses organismes membres à l’automne 1997;


b)
Le ROEÉ est composé de sept (7) groupes environnementaux dont la contribution aux dossiers énergétiques au Québec est notoire. Il s’agit du Comité Baie-James, de Greenpeace, d’Environnement Jeunesse, de la Fédération québécoise du canot et du kayak, du Mouvement Au Courant, du Regroupement pour la surveillance du nucléaire et de l’Union québécoise pour la conservation de la nature;


c)
Le ROEÉ a pour objectif d’intervenir en priorité auprès de la Régie de l’énergie du Québec, ainsi qu’au besoin auprès d’autres instances afin de défendre de manière efficace le point de vue des groupes et organismes à vocation environnementale dans le domaine énergétique;


d)
Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

· La protection de l’environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

· L’équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

· La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

· La primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie;

· La réduction de la consommation d’énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

· La primauté des nouvelles formes d’énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

· L’application de mécanismes transparents et démocratiques à l’intérieur des processus de prise de décision;

· La maximisation de l’éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts;


e)
Depuis sa formation, le ROEÉ a participé activement aux consultations, réunions et audiences de la Régie de l’énergie et ce, depuis ses débuts en 1997. Notamment, le statut et l’intérêt du ROEÉ se reflètent dans les interventions suivantes:

· Requête du ROEÉ pour la tenue d’une audience publique sur le projet de Règlement de procédure à être soumis par la Régie à l’approbation du gouvernement;

· Commentaires préliminaires formulés par le ROEÉ sur le projet de Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie;

· Intervention à l’audience visant à définir les modalités d’établissement et d’implantation des tarifs de fourniture d’électricité (dossier no R-3398-98);

· Intervention à l’audience concernant la place de l’énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec (dossier no R-3395-97);

· Participation au comité aviseur concernant le règlement prévu à l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie;

· Requête du ROEÉ relative à la surveillance des opérations d’Hydro-Québec afin d’assurer un approvisionnement d’énergie suffisant aux consommateurs québécois (dossier no R-3416-98);

· Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 1999 (dossier no R-3397-98);

· Intervention à l’audience sur l’établissement des principes généraux en matière réglementaire pour la détermination et l’application de tarifs à être fixés à l’égard du transport d’électricité lors d’audiences ultérieures (dossier no R-3405-98);

· Intervention à l’audience sur la demande d’extension du droit exclusif de distribution de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM), pour les régions du Bas Saint-Laurent, de la Côte Nord et de la Gaspésie (dossier no R-3408-98);

· Intervention à l’audience générique sur les frais des intervenants (dossier no R-3412-98);

· Intervention à l’audience sur les modalités de mise en œuvre de la contribution de la petite production hydraulique d’électricité (dossier no R‑3410-98); 

· Participation au processus d’entente négociée sur les mécanismes incitatifs de SCGM (dossier no R-3425-99);

· Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2000 (dossier no R-3426-99);

· Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2001 (dossier no R-3444-00);

· Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2002 (dossier no R-3463-01);

· Intervention au groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire de SCGM pour favoriser l’efficacité énergétique (dossier no R-3481-02);

· Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2003 (dossier no R-3484-02);

· Intervention à l’audience visant l’évaluation du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM en vue de son renouvellement (dossier no R-3494-02);

· Intervention à l’audience sur les frais des intervenants (dossier no R‑3500‑02)

· Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2004 (dossier no R-3510-03);

· Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2003 (dossier no R-3484-02);

· Intervention à l’audience sur l’approbation du budget 2004 du Plan global d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité (Dossier no R‑3519‑03);

· Demande d’avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (Dossier no R-3526-2004).

3.-
MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION

a)
Les motifs à l’appui de l’intervention du ROEÉ dans le présent dossier découlent de la mission, des activités et de l’expertise du ROEÉ et de ses membres;

b) Conformément à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie, l’intérêt public et le développement durable sont au centre de la juridiction de la Régie et toute question soulevée devant elle doit être examinée à la lumière de cette disposition;


c)
Dans le cadre de cette cause tarifaire, le ROEÉ axera ses représentations sur la protection de l’environnement et la conservation des ressources naturelles par le biais de la fourniture de services énergétiques au moindre coût social et environnemental dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif;


d)
Le ROEÉ a participé activement aux dernières causes tarifaires de SCGM de même qu’aux processus d’ententes négociées qui ont eu lieu jusqu’à maintenant. Un de ses représentants est membre du conseil d’administration du Fonds d’efficacité énergétique créé suite à la décision D-2000-183 émise à l’issue de la cause R-3425-99 à laquelle le ROEÉ a aussi participé.

4.-
Conclusions recherchées

a)
Le ROEÉ entend soulever les considérations environnementales et sociales liées à la tarification de la fourniture du gaz naturel, conformément au principe de développement durable inscrit à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie et ce, dans le cadre de la demande de modification des tarifs à compter du 1er octobre 2003;


b)
Le ROEÉ compte entre autres faire état de ses préoccupations quant au Fonds d’efficacité énergétique et au Plan global d’efficacité énergétique;


c)
Compte tenu de l’état actuel de ce dossier, le ROEÉ n’est pas en mesure d’élaborer davantage, ni d’identifier les personnes ressources dont il aura besoin pour faire valoir son point de vue, mais il s’engage à le faire lorsque requis quand l’ensemble du dossier tarifaire sera déposé.

5.-
PARTICIPATION À L’AUDIENCE

a)
Le ROEÉ désire participer activement aux travaux devant la Régie de même qu’au groupe de travail qui est suggéré par SCGM dans sa demande du 10 mars 2004; 


b)
La participation du ROEÉ dans la présente cause suivra les instructions et le déroulement indiqués par la Régie.

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande de reconnaissance de statut d’intervenant du ROEÉ;

AUTORISER le ROEÉ à intervenir dans la présente cause;

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.


Montréal, le 1er avril 2004


______________________


Rivest Schmidt


Procureurs du ROEÉ

(Me Eve-Lyne Fecteau)


7712 St-Hubert


Montréal (Québec) H2R 2N8


Téléphone : (514) 948-1888 (poste 228)


Télécopieur :(514) 948-0772


Courriel : evelynefecteau@rivestschmidt.qc.ca
Annexe 1

Adresse du ROEÉ

Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

a/s Martin Poirier

3600 Dézery

Montréal, Québec

H1W 2S7

Courriel : poirier@iris-recherche.qc.ca

Annexe II

REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE

(ROEÉ)

Les groupes et organismes suivants forment le ROEÉ :

1. 
Comité Baie James


Organisme à but non lucratif fondé en 1989 et incorporé en 1992.


Objectifs :


Sauvegarde de l’intégrité environnementale du Grand-Nord québécois.

Promotion des politiques énergétiques soutenables et fondées sur le gaspillage minimal des ressources et une efficacité maximale.


Participation dans les activités suivantes :


Assemblées publiques pour s’opposer au projet Baie James II.



Audiences sur l’examen environnemental du projet Grande-Baleine.



Consultation sur le Plan de développement d’Hydro-Québec 1992-1997.



Débat public sur l’énergie en 1995.



Commission parlementaire sur Hydro-Québec en mars 1997.



Fondation de la Coalition contre la dénationalisation de l’électricité en 1997.

2.
Environnement Jeunesse  (ENjeu)

Environnement Jeunesse (ENjeu) est un mouvement national de jeunes actifs en éducation relative à l’environnement fondé en 1979.

Objectifs :
Enjeu rassemble et soutient plus de 80 groupes environnementaux dont plus de 50 dans les écoles secondaires, les cégeps et les universités du Québec.  Enjeu représente actuellement au Québec le seul forum de la jeunesse engagé en environnement.  Les différents groupes et individus rassemblés au sein d’ENvironnement JEUnesse représentent plus de 1 000 personnes actives et préoccupées par l’environnement et la place accordée aux jeunes dans les décisions environnementales.

Principales activités :

Environnement Jeunesse a représenté ses membres et participé à la plupart des débats énergétiques qui se sont tenus dans les dernières années.  Que ce soit lors de commissions parlementaires sur les plans de ressources et plans stratégiques d’Hydro-Québec, d’audiences sur les projets de nouvelle production, de comités de travail sur la planification intégrée des ressources avec l’institut Tellus, de commissions d’enquête sur la production privée, d’audiences sur certains projets (Grande-Baleine, SM-3, etc.),ou encore lors de débats publics sur l’énergie, ENvironnement JEUnesse et ses membres ont, à toutes occasions, pris part et contribué à la réflexion entourant les différents enjeux énergétiques.

3.
Fédération québécoise du canot et du kayak


Organisme à but non lucratif.


Objectifs :
Promotion du canotage récréatif et du canot-camping et regroupement des adeptes.

Protection des lacs, des rivières, de l’eau, de l’air et des forêts.


Principales activités :



Débat public sur l’énergie en 1995.



Projet-pilote de classification des rivières au Lac-St-Jean.



Consultation publique sur le Plan de développement d’Hydro-Québec.

Intervention sur la filière de production privée d’hydro-électricité dans le cadre de l’élaboration de la politique énergétique.

4.
Greenpeace  (Québec)

Greenpeace (Québec) est le volet québécois du grand mouvement environnementaliste d’envergure mondiale, Greenpeace.  Ce groupe est avantageusement reconnu au Québec.


Activités principales :

Greenpeace (Québec) a participé activement à l’évolution du dossier énergétique au Québec par des contributions dans tous les grands dossiers actifs depuis une dizaine d’années (commissions parlementaires, Plan de développement d’Hydro-Québec, débats publics sur l’énergie, etc.).

5.
Le Mouvement Au Courant

Le groupe est constitué et géré par des bénévoles.  Il a été créé en 1989 et incorporé en 1990 en tant qu’organisme sans but lucratif.


Objectifs :

Le Mouvement Au Courant est un groupe de recherche, d’analyse, de sensibilisation et d’intervention qui veille à l’utilisation rationnelle des ressources naturelles et au respect des principes démocratiques dans le cadre de l’élaboration des politiques gouvernementales et dans les modalités de choix entre les diverses filières énergétiques.


Principales activités :

Audiences (BAPE), enquêtes (Commission Doyon), commissions parlementaires, consultations publiques (Plan de développement d’Hydro-Québec), colloques, etc.

De plus, il s’associe, au besoin et selon la nature des dossiers, à des spécialistes, à d’autres groupes et réseaux de groupes.

6.
Regroupement de surveillance du nucléaire


Organisme de charité sans but lucratif fondé en 1978.


Objectifs :

Se préoccupe de recherche et d’éducation sur toutes les questions qui touchent à l’énergie nucléaire incluant les solutions alternatives au nucléaire et tout particulièrement les questions qui touchent le Canada et le Québec.


Activités principales :




Depuis dix ans, participation active dans tous les aspects de l’évaluation des dossiers énergétiques (projet Grande-Baleine, Plan de développement d’Hydro-Québec, politiques énergétiques, débats publics sur l’énergie, etc.).

7.
Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN)

Depuis près de 25 ans, l'Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) intervient pour faire progresser le Québec vers les trois objectifs suivants :

· maintenir les processus écologiques essentiels à la vie ;

· préserver la diversité biologique ;

· favoriser l'utilisation durable des espèces, des écosystèmes et des ressources.

Regroupant plus de 8 000 sympathisants et 80 organismes ouvrant pour le développement durable de l'environnement, l'UQCN travaille de plusieurs façons à la rencontre de ses grands objectifs : l'éducation, la sensibilisation, la recherche, la participation aux consultations et les avis ou prises de position publics sont les principaux moyens retenus.

Depuis sa fondation, l'organisme s'est prononcé publiquement sur un grand nombre de questions environnementales: la loi québécoise des forêts, la gestion de l'eau, la réduction de la pollution agricole, la loi fédérale sur la protection de l'environnement, la loi provinciale sur les pesticides, la consultation sur la gestion des matières résiduelles, la gestion de la faune, l'élargissement du réseau des aires protégées, etc. Elle est reconnue pour ses interventions pertinentes, exigeantes et efficaces.

Principales activités pertinentes :

Depuis une dizaine d'années, l'UQCN a participé activement à l'évolution du dossier énergétique au Québec par des contributions dans tous les grands dossiers actifs (commissions parlementaires, Plan de développement d'Hydro-Québec, débats publics sur l'énergie, audiences du BAPE sur des projets de développement hydroélectriques et thermiques, etc.).

